
 

 

 
 

 
 

Lettre syndicale Groupe Orange - #3 / 2021 – Spéciale ORP 2021 

  Together 2021 
 Hélène Marcy & Nicolas Triki 

Attendue comme l’Arlésienne 
La dernière Offre Réservée aux Personnels (ORP), Ambition 
2016, a eu lieu il y a 5 ans : 11,2 millions d’actions achetées 

par les personnels, disponibles depuis mai 2021, tandis que la 

dernière Attribution Gratuite d’Actions (AGA) à tous les per-
sonnels, Orange Vision 2020, remonte à 2017, avec 6,9 mil-
lions d’actions distribuées aux personnels en 2020. 

Dans l’intervalle, vos représentants CFE-CGC Orange et 

ADEAS ont régulièrement demandé l’organisation d’ORP ou 
d’AGA plus fréquentes et plus généreuses, permettant d’at-

teindre les 10% du capital promis par Stéphane Richard dans 

le cadre du plan stratégique Essentiels2020 : au Conseil de 
surveillance du fonds (FCPE) Orange Actions, où nous votons 

chaque année des résolutions permettant de mettre en œuvre 
une ORP ou une AGA… qui ne sont pas utilisées, et par cour-

rier, en juillet 2020 lorsque BlackRock a augmenté sa partici-

pation au capital d’Orange, puis en novembre 2020, après 
l’annonce de la restitution fiscale de 2,2 milliards d’euros, où 

nous avons enfin été entendus. 

 
Personnels Orange : actions détenues dans les fonds du 
PEG et du PEGI + au nominatif pur issues des précédentes 
ORP et AGA sur les comptes BNP Paribas / PlanetShares. 

Dès que nous avons eu confirmation de l’opération, vos repré-

sentants CFE-CGC Orange et ADEAS ont analysé les souscrip-
tions aux précédentes offres, suivi une formation spécifique 

aux nouveautés de la Loi Pacte en matière d’ORP, et demandé 

à être reçus par la Direction pour lui faire part de nos propo-

sitions avant le montage de l’opération. Pour que toutes les 
actions proposées soient souscrites, en dépit d’un contexte in-

certain et d’un cours de l’action orienté à la baisse depuis l’an-
nonce de la stratégie d’Orange à l’Investor Day du 4 décembre 

2019, nos analyses montraient qu’il faudrait utiliser tous les 
leviers de la nouvelle législation… et ils seront employés.  

L’ORP en bref 
Avec environ 1% du capital proposé aux personnels du 

Groupe (pour un budget total de 260 M€ maxi, finançant dé-
cote et abondements), Together 2021 sera l’opération la plus 
importante depuis l’ouverture du capital de France Télécom. 

▪ Décote 30% pour blocage 5 ans dans le PEG. 

(sauf cas de déblocage anticipé) 

▪ Abondement unilatéral de l’employeur pour tous les 

personnels du Groupe en France (400 € bruts)  
+ 2 tranches d’abondement des versements volontaires. 

▪ Offre « Classique » + offre « Garantie »,  

que vous pouvez mixer. 

▪ Plafond de versement volontaire (règle URSSAF) :  

25% du salaire brut annuel. 

▪ Paiement possible en 4 fois sans frais  
(le dernier en avril 2022). 

▪ Possibilité d’utiliser les fonds diversifiés du PEG 

pour souscrire (10 000 € maxi). 

▪ Ecrêtage si la souscription totale excède le budget de 

l’opération. 

En France, toutes les nouvelles dispositions de la loi Pacte sont 

mobilisées. A l’étranger, le dispositif est aménagé en fonction 

de la législation et de la fiscalité locales. Les modalités dé-
taillées dans cette lettre concernent uniquement le 
dispositif français. 

Bénéficiaires 

Décote 
30% 

Offre  
Classique 

Offre  
Garantie 

Abonde-
ments   

Paiement  
4 fois  

sans frais 

Personnels France : maison mère + filiales adhérentes au PEG* 
ayant 3 mois d’ancienneté au 8/11/2021 – extraction des fichier le 8/08 

Les personnels transférés dans Orange Concessions & Totem  
pourront souscrire sur la base de leur ancienneté en maison mère. 

Retraités  
ayant des avoirs dans le 

PEG au 17/09/2021 

   

* La liste des filiales adhérentes au PEG mise à jour sera consultable 
sur anoo, rubrique « règlement du PEG », en annexe de l’avenant du 
PEG Together 2021, à paraître avant le lancement de l’offre. 
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Répartition du capital d'Orange 
et des droits de vote en AG
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EPARGNE & ACTIONNARIAT 
s a l a r i é s  

https://www.adeas.org/index.php/en-pratique/debouclage-de-lorp-orange-ambition-2016/
https://www.adeas.org/index.php/laction-de-ladeas/actions-gratuites-orange-vision-2020-comment-les-toucher-faites-votre-choix-jusquau-3-mars-2020/
https://www.adeas.org/index.php/laction-de-ladeas/actions-gratuites-orange-vision-2020-comment-les-toucher-faites-votre-choix-jusquau-3-mars-2020/
https://www.lefigaro.fr/emploi/2014/04/07/09005-20140407ARTFIG00102-stephane-richard-je-suis-le-garant-du-contrat-social.php
https://www.cfecgc-orange.org/documents/themes/participation-interessement-et-actionnariat/2020_07_21_cfe-cgc_orange_-_adeas_srichard_blackrock_et_orp_final.pdf
https://www.cfecgc-orange.org/documents/themes/participation-interessement-et-actionnariat/2020_07_21_cfe-cgc_orange_-_adeas_srichard_blackrock_et_orp_final.pdf
https://www.cfecgc-orange.org/202011259768/communiques-de-presse/utilisation-des-2-2-mds-de-produit-d-impot-suite-a-la-decision-du-conseil-d-etat-la-cfe-cgc-ecrit-aux-administrateurs-d-orange.html
https://portailrh.sso.infra.ftgroup/web/es_epargnesalariale/reglement-du-peg
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Au total, peuvent souscrire :  

▪ 147 000 personnels en activité ou en TPS  
(France + 36 pays) ; 

▪ 45 000 retraités ayant conservé des avoirs dans le PEG. 

Abondements  
Pour les personnels en activité uniquement : 

 
Montant  
souscrit  
(jusqu’à) 

%  
abondt 

Abondt 
brut 
maxi 

Abondt 
net * 

maxi 

Abondement  
unilatéral pour tous  

0 € 
 

400 € 361,20 € 

Tranche 1 (15€ mini) 1 400 € 100% 1 400 € 1 264,20 € 

Tranche 2 2 600 € 30% 780 € 704,34 € 

Total souscrit 4 000 € 
 

2 580 € 2 329,74 € 

Au-delà de 4 000 € : décote 30% uniquement 

* après déduction CSG (9,20%) + CRDS (0,5%) 

Prix des actions 
▪ Toutes les actions souscrites dans le cadre de 

cette ORP bénéficient de la décote de 30%,  
y compris celles de l’abondement unilatéral. 

▪ Le prix de l’action sera défini sur la moyenne des cours 

moyens pondérés pendant 20 jours de bourse, du 5/10 
au 1/11/2021, et sera communiqué le 3/11 

▪ Prix de souscription = prix communiqué le 3/11 – 30%  

= prix d’acquisition d’une part dans le FCPE Orange Ac-

tions pour l’ORP Together 2021. 

Abondement unilatéral de 400 € 
▪ Tous les personnels actifs France, en maison mère ou 

dans une filiale adhérente au PEG, recevront l’équivalent 

de 400 € bruts (361,20 € nets) en parts du compartiment 
Cap’Orange Classique du FCPE Orange Actions, même 

s’ils ne souscrivent pas à l’achat d’actions. Ces parts 

se comportent comme celles de l’offre Classique. 

▪ Un PEG sera ouvert automatiquement pour les personnels 
qui n’en disposent pas encore, dès lors qu’ils auront 3 

mois d’ancienneté au 8/11/2021. Amundi leur enverra par 

mail un identifiant + mot de passe. S’ils refusent l’abon-
dement unilatéral, le PEG restera ouvert. 

Offre Classique 
▪ Vous achetez des parts du compartiment Cap’Orange 

Classique du FCPE Orange Actions :  le montant de l’in-
vestissement que vous souhaitez faire + les abondements 

de l’entreprise seront convertis en parts au moment de la 
confirmation de souscription. 

▪ La valeur des parts est indexée sur la valeur de l’action 

Orange (1 part = 1 action) et évolue selon le cours bour-

sier. Elles sont bloquées pendant 5 ans (sauf cas de dé-
blocage anticipé prévus par la loi).  

▪ Au débouclage de l’opération, la valeur de vos parts cor-

respondra au cours de l’action Orange du moment. Vous 

pourrez les vendre ou les conserver dans le PEG. 

▪ Vous percevez les dividendes (qui sont réinvestis dans le 
FCPE si vous avez choisi les parts C, ou que vous touchez 

en numéraire à chaque détachement de coupon si vous 
avez choisi des parts D). 

À noter 
L’arbitrage entre parts C et part D du FCPE Orange Actions est 
possible à tout moment sur le site d’Amundi. 

Offre Garantie sur la tranche 1 
▪ Vous achetez des parts du compartiment Orange Actions 

Garanti 2021 du FCPE Orange Actions. 

▪ Vous bénéficiez de la décote de 30% et des abondements 
de l’entreprise. 

▪ Vous bénéficiez de la garantie sur tout ou partie de la 

tranche 1, soit 1 400 € + abondement net 1 264,20 € = 
2 664,20 € garantis au maximum 

▪ Vos avoirs sont bloqués pendant 5 ans, sauf cas de dé-

blocage anticipé prévu par la loi. 

▪ Au débouclage de l’opération, vous touchez un montant 

en numéraire, que vous pouvez réinvestir ou pas dans le 
PEG. Ce montant garanti correspond à : montant versé + 

abondement + montant le plus favorable entre un rende-

ment annuel minimum garanti et un multiple de la hausse 
de l’action pendant les 5 ans, sur la base du prix de l’ac-

tion décoté. Nous ne connaissons pas encore les taux de 
rendement qui seront proposés. Vous pourrez les voir sur 
le site d’information de l’offre à partir du 15/09/2021. 

▪ Vous ne touchez pas les dividendes (c’est la banque qui 

les perçoit pour financer la garantie). 

À noter 
Pour toutes les actions distribuées via cette ORP (offre Clas-
sique et offre Garantie), le Conseil de surveillance du fonds 

Orange Actions exercera les droits de vote en AG des action-
naires, tant que les parts sont détenues dans le PEG. 

Versements volontaires 
Si vous décidez de souscrire à l’offre :  

Mini/maxi 
▪ Versement volontaire minimum : 15 €.  

▪ Versement volontaire maximum :  

25% du salaire brut annuel 2021 (salaire de base + 
primes et indemnités, hors intéressement, participation et 

abondements, à calculer à partir du brut imposable figu-
rant en fin de fiche de paie) ou des pensions perçues en 

2021. Si vous avez fait des versements volontaires dans 
le PEG ou le PERCo en 2021, ils s’imputent sur ce plafond 

de versement volontaire. L’utilisation de fonds issus du 

PEG pour souscrire à l’ORP s’impute aussi sur ce plafond. 

Modalités de paiement au choix  
▪ Par arbitrage depuis les fonds diversifiés du PEG  

(Equilibris, Evolutis, Dynamis Solidaire) : 10 000 € maxi,  

avec abondement sur avoirs disponibles  
(= détenus depuis + de 5 ans)  

sans abondement sur avoirs non disponibles 
(= détenus depuis moins de 5 ans). 

▪ Au comptant le 25 novembre 2021. 

▪ En 4 fois sans frais,  

uniquement pour les personnels en activité ou en TPS,  

avec prélèvement de 25% du total aux dates suivantes :  
25/11/2021, 24/01/2022, 23/03/2022, 22/04/2022. 

Le dernier paiement intervient dans la même période que 
le versement de la participation. 

Vous pourrez mixer toutes les modalités de paiement : arbi-
trage, une partie au comptant, une partie en 4 fois sans frais. 

https://www.cfecgc-orange.org/202012089853/communiques-de-presse/election-du-conseil-de-surveillance-orange-actions-la-cfe-cgc-conforte-sa-position-de-1ere-organisation-syndicale-aupres-des-actionnaires-salaries.html
https://www.cfecgc-orange.org/202012089853/communiques-de-presse/election-du-conseil-de-surveillance-orange-actions-la-cfe-cgc-conforte-sa-position-de-1ere-organisation-syndicale-aupres-des-actionnaires-salaries.html
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Bon à savoir : bien utiliser l’arbitrage avant l’ORP 
Si vous souhaitez utiliser une partie de votre épargne au sein 
du PEG pour souscrire, mais que vos avoirs sont investis 

dans le fonds Orange Actions, vous pouvez profiter de la pé-
riode d’arbitrage, du 25/08 au 8/09/2021, pour dépla-

cer des avoirs détenus dans le fonds Orange Actions vers un 
fonds diversifié du PEG (Evolutis, Equilibris, Dynamis soli-

daire). Vous pourrez ensuite les utiliser pour souscrire à 

l’ORP, selon les conditions indiquées ci-dessus. 
Grâce à l’intervention de la CFE CGC, cette période 
d’arbitrage a été allongée de quelques jours pour dé-
marrer le 25 Août, ce qui vous laisse plus de temps 
pour préparer vos opérations. 

Attention, les avoirs détenus dans le PEG Actions gratuites 

(actions issues de l’AGA Orange Vision 2020 et replacées 
dans le PEG) ne sont pas arbitrables avant la fin de leur pé-

riode de blocage (1/04/2025). 

Réduction éventuelle 
Si la demande de réservation dépasse l’enveloppe budgétaire 
prévue, les souscriptions seront réduites selon ces règles : 

1. L’abondement unilatéral de 400 € bruts aux per-

sonnels France + la tranche 1 des réservations faites 
par les personnels hors de France (en principe 100 € 

souscrits + 400 € d’abondement) sera servi à tous 

les personnels concernés. 
2. Sur le solde des demandes, un plafond maxi par 

personne sera calculé, permettant de servir tout le 
monde, favorisant de fait les petites demandes. 

- Tout ce qui est au-dessus du plafond sera écrêté. Les 

montants écrêtés provenant d’arbitrages du PEG se-

ront transférés vers Equilibris, avec réaffectation pos-
sible lors de la prochaine période d’arbitrage.  

La CFE-CGC Orange a demandé une période 
d’arbitrage supplémentaire en janvier 2022, 
nous vous tiendrons informés de la réponse. 

- Toutes les demandes inférieures au plafond seront 
servies, avec priorisation des modalités de paiement 

suivantes :  

1. Arbitrage d’avoirs disponibles abondés 
2. Versements volontaires abondés 

3. Arbitrage d’avoirs indisponibles non abondés 

4. Versements volontaires non abondés 

Pour les souscriptions mixant les 2 formules (Classique + Ga-
rantie), le nombre final d’actions sera réparti au prorata de la 

demande initiale entre les deux formules. 

La réduction, si elle a lieu, sera annoncée le 10/11/2021. 

Fiscalité 
▪ En contrepartie du blocage pendant 5 ans, les plus-values 

et les dividendes réinvestis sont exonérés d’impôt sur le 
revenu (y/c en cas de déblocage anticipé). 

▪ Les bénéfices réalisés (plus-values) sont soumis aux pré-

lèvements sociaux (17,2 % depuis le 1/1/2018) lors du 

remboursement des fonds. 

▪ Si vous choisissez les parts D pour toucher les dividendes 
en cash (uniquement pour l’offre Classique), ils sont sou-

mis à l’impôt sur le revenu et aux prélèvements sociaux 

(par défaut : prélèvement forfaitaire unique, actuellement 
12,8% d’impôt sur le revenu + 17,2 % de prélèvements 

sociaux). 

Calendrier de l’ORP Together 2021 

25/08 au 
8/09/2021 

Période d’arbitrage 
Utilisable pour déplacer des avoirs depuis le fonds Orange Actions vers un fonds diversifié du 
PEG (Evolutis, Equilibris, Dynamis solidaire) si vous souhaitez utiliser votre épargne pour sous-
crire à l’ORP. 

15/09/2021 Lancement officiel  Ouverture du site d’information avec simulateur de placement. 

17/09 au 
30/09/2021 

Période de réservation 
Réservation sur le site d’Amundi :  
choix du montant de souscription, des formules (classique et/ou garantie) et des modalités de 
paiement, sur un prix de souscription qui ne sera pas encore connu. 

3/11/2021 
Annonce du prix de 
souscription 

Moyenne pondérée des 20 cours de l’action Orange entre le 5/10 et le 1/11 = prix de référence.  

Prix de référence - décote de 30% = prix de souscription. 

4/11 au 
8/11/2021 

Période de rétractation 
souscription 

Sans action de votre part, votre réservation initiale est confirmée.  

Ceux qui n’avaient pas réservé peuvent souscrire pour un maximum de 150 € d’actions. 

Rétractation possible sur la totalité de la souscription ou sur la totalité d’une formule souscrite.  

10/11/2021 Annonce d’une réduction Si la demande de réservation dépasse l’enveloppe budgétaire de 260 M€ prévue. 

18/11/2021 Souscription définitive Notification individuelle de la souscription définitive. 

25/11/2021 Paiement des actions 
Paiement comptant ou 1er prélèvement du paiement en 4 fois sans frais. 
Vous ne payez que le montant des parts souscrites (CSG/CRDS prélevées à la source). 

1/12/2021 Livraison des titres Dans le FCPE Orange Actions du PEG Orange. 

12/2021 
Versement  
acompte sur dividende 

0,30 € par action au titre des résultats 2021, sur les actions de l’offre Classique uniquement.  

24/01/2022 

23/03/2022 

22/04/2022 

Prélèvement 25%  
de votre souscription 

Si vous avez choisi un paiement en 4 fois sans frais. 

1/06/2026 Débouclage Vos avoirs deviennent disponibles. 

https://www.adeas.org/index.php/en-pratique/3-periodes-darbitrage-du-peg-orange-en-2021/
https://www.adeas.org/index.php/en-pratique/3-periodes-darbitrage-du-peg-orange-en-2021/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2142
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2142


CFE-CGC Orange & ADEAS – Épargne & actionnariat salariés – #3/2021 – Spécial ORP 2021– Page 4/4 

À noter 
▪ La réservation se fait sur la base d’un montant en euros, 

et non d’un nombre d’actions. 

▪ Ce montant définit le nombre d’actions qui vous seront li-
vrées une fois le prix de souscription connu, avec éven-

tuellement des fractions d’actions pour atteindre le mon-
tant de votre engagement financier. 

▪ En aucun cas, il ne vous sera demandé de paiement su-

périeur au montant financier choisi lors de votre réserva-

tion (si le cours de l’action monte pendant la période de 
calcul du prix de référence, vous recevrez moins d’ac-

tions, s’il baisse, vous en recevrez davantage). 

▪ Dans la mesure où vous réservez à prix inconnu, si le prix 

de souscription ne vous convient pas, vous pourrez annu-
ler votre demande lors de la période de souscription défi-

nitive (annulation possible pour la totalité de la souscrip-
tion ou pour la totalité d’une formule souscrite si vous 

avez mixé l’offre Classique et l’offre Garantie). 

Cas de déblocage anticipé du PEG 
Les actions souscrites dans le cadre de cette ORP sont blo-

quées 5 ans (jusqu’au 1er juin 2026), sauf cas de déblocage 
anticipé prévus par la loi, à retrouver sur le site Amundi (co-
lonne PEE). 

Glossaire  
▪ ORP : Offre Réservée aux Personnels, permettant d’ache-

ter des actions à des conditions préférentielles dédiées 

aux personnels de l’entreprise concernée. 

▪ AGA : Attribution Gratuite d’Actions, distribuées gratuite-

ment à tous les personnels sous réserve d’atteindre des 
objectifs prédéfinis par la Direction en début de plan. 

▪ PEG : Plan Epargne Groupe des personnels France (mai-

son mère et filiales). Le PEG obéit aux mêmes règles lé-

gales que le PEE (Plan Epargne Entreprise). 

▪ PEGI : Plan Epargne Groupe des personnels des filiales à 

l’étranger. 

▪ FCPE : Fonds Commun de Placement d’Entreprise. Le 

fonds Orange Actions est un FCPE, qui rassemble les ac-
tions détenues par les personnels actionnaires du Groupe 

en France au sein du PEG. 

▪ AG : assemblée générale. 

Vous avez des questions ?  
La CFE-CGC Orange et l’ADEAS organisent des réunions d’in-

formation, sur vos sites et via coopnet dès la dernière se-
maine d’août et jusqu’à fin septembre.  

Vous pourrez y poser toutes vos questions, et même, dans 
les formules « atelier », faire vos propres calculs d’investisse-

ment et d’hypothèses de gain. Tous les abonnés à nos publi-

cations « Epargne & Actionnariat Salariés » recevront les in-
vitations. Si vous ne l’êtes pas encore, c’est le moment de 

vous inscrire gratuitement !  

Exemple de souscription 
Hypothèse de prix de référence de l’action : 9,50 €, soit prix de souscription : 9,50 € - 30% = 6,65 € par action. 

 

votre 
versement 

maxi 

% 
abondt 

abondt brut  

maxi 

abondt net 

maxi* total Net nb Titres 

prix de 
revient  

/action 

Abondement unilatéral 0 €   400 €  361,20 €  361,20 €  54,32 0,00 €  

Tranche 1 0 à 1400 € investis 1 400 €  100% 1 400 €  1 264,20 €  2 664,20 €  400,63 3,49 €  

Tranche 2 1401 à 4000 € investis 2 600 €  30% 780 €  704,34 €  3 304,34 €  496,89 5,23 €  

Total investissement 4 000 €  
 

2 580 € 2 329,74 €  6 329,74 €  951,84 4,20 €  

* après déduction CSG (9,20%) + CRDS (0,5%) 

Dans l’offre Classique, tant que le cours de l’action est supérieur au prix de revient par action, vous êtes bénéficiaire. En 
complément, vous touchez les dividendes. Si le cours de l’action monte, c’est l’offre la plus avantageuse. 

Dans l’offre Garantie (uniquement sur la tranche 1, en tout ou partie), la hausse moyenne protégée vous garantit de récupérer 

a minima la totalité de l’investissement réalisé (apport personnel + abondement) : si le cours de l’action baisse, vous ne perdez 
rien. S’il augmente, vous bénéficierez d’une partie seulement de la hausse du cours, sans toucher les dividendes.  

Vous pouvez mixer les deux offres (Garantie + Classique), et souscrire à partir de 15 €. 
 

Cadres ou pas, vous pouvez compter sur nous !  www.cfecgc-orange.org 
Lettre éditée en partenariat avec 

 
   www.adeas.org 

Vos correspondants CFE-CGC : 

Sébastien CROZIER – 06 86 27 32 72  
Laurence DALBOUSSIERE – 06 30 55 59 97 

Stéphane GOURIOU - 06 45 22 95 71 
Hélène MARCY – 06 71 27 05 86 
Nicolas TRIKI – 06 61 99 50 50 

+ de contacts : 

bit.ly/annuaireCFECGC 

Édité par CFE-CGC Groupe Orange & l’ADEAS,  
et diffusé par différentes sections syndicales. 
Resp. de la publication : Sébastien Crozier 
Coordination et maquette : Hélène Marcy 
Visuel bannière : truthseeker08 via Pixabay 

Version électronique :  
cfecgc-orange.org/lettre épargne 

Vous abonner gratuitement :  
bit.ly/abtCFE-CGC 

 

https://www.amundi-ee.com/epargnant/Footer/NOUS-SOMMES-LA-POUR-VOUS/Les-Cas-de-deblocage
https://www.cfecgc-orange.org/s-abonner-a-nos-publications.html
http://www.cfecgc-orange.org/
http://www.adeas.org/
http://bit.ly/annuaireCFECGC
https://pixabay.com/fr/users/truthseeker08-2411480/?utm_source=link-attribution&utm_medium=referral&utm_campaign=image&utm_content=1917895
https://pixabay.com/fr/?utm_source=link-attribution&utm_medium=referral&utm_campaign=image&utm_content=1917895
https://www.cfecgc-orange.org/key-lettre-epargne.html
http://bit.ly/abtCFE-CGC

